
      Montpellier, le 14 mars 2022 
 

PV ASSEMBLEE GENERALE REGIONALE ELECTIVE 
  

GROUPE BPCE SPORTS REGION SUD-EST 2022 

 
Le LUNDI 14 MARS 2022  à 9h30 à BAILLARGUES  

Complexe Sport Break, 300 Avenue de la BISTE, 34670 BAILLARGUES 

  

Présents et Représentés: 12 Adhérents Région + 1 Invité : Philippe DUBOIS, président 
 

 

 VOIX DELIBERATIVE Voix  Total 

 LR PAC CAZ Bp Med Bp Sud S/s Total Consult S/sTotal POUVOIRS 

DUTTO Daniel 8         8 0 0 8 

IZARD Jean-Pierre 10         10 0 0 10 

DELIGARDE Véronique 1         1 0 0 1 

DOUET Jacques   41       41 0 0 41 

GENTA Eric   11       11 0 0 11 

LISA Bernard   1       1 0 0 1 

GIANSILY Patrick           0 0 0 0 

PEDRAZZOLI Thierry     6     6 0 0 6 

CIAPPARA Ange           0 0 0 0 

VOLPE Jean-Noêl           0 0 0 0 

MARMONNIER Florent       2   2 0 0 2 

JEAN Soizic         3 3 0 0 3 

Total pouvoirs 19 53 6 2 3 83 0 0 83 

 

    Contrôle  83  0 83 

 

 LR PAC CAZ Bp Med Bp Sud     

Total présents 3 4 3 1 1 12 ADH LR 138 

 Dutto Douet Pedrazzoli Marmonnier Jean  2021 PAC 106 

 Izard Genta Ciappara     CAZ 53 

 Deligarde Lisa Volpe     Bp Med 40 

  Giansily      BP sud 24 

         361 
voix 
délibérative 22 57 9 3 4 95    
          
voix 
consultative 0 0 0 0 0 0    
          

Total présents 22 57 9 3 4 95 QUORUM  182 
ou 
représentés 

 

Le quorum de 182 sur 361 adhésions région (au 31/12/21) n'étant pas atteint, l'Assemblée Générale 

Ordinaire est clôturée à 9 H 40. Les présents se constituent immédiatement en Assemblée Générale 

Extraordinaire sans quorum, comme prévu à  la convocation dans ce cas de figure. 

 



 

 

1)             LE MOT DU SECRETAIRE REGIONAL 

 

Le secrétaire régional souhaite bienvenue  aux 11 Délégués et 1 adhérent présent ainsi qu'au 

Président qui a fait le déplacement. 

Il se félicite de l'amélioration du contexte sanitaire qui devrait faciliter nos activités. Malgré ce 

contexte, il y a eu néanmoins cette année 10challenges qui ont pu se tenir dont les GBs Days à 

SEIGNOSSE qui ont été une vraie réussite. 

 

Il sollicite un tour de table de présentation. 

 

Daniel DUTTO fait remarquer que sur le mail accompagnant la convocation, il est indiqué 

"Je rappelle que pour assister à cette assemblée, et pour pouvoir voter, vous devez être adhérent 

2022 à Groupe BPCE Sports." 

Il conteste cette interprétation s'agissant d'une convocation à l'Assemblée Générale des adhérents de 

l'année N-1 pour laquelle il n'est pas besoin d'une adhésion à jour de l'année N. Il avait déjà fait 

cette remarque l'année précédente, mais l'erreur a persisté avec le risque que des adhérents non à 

jour cette année se soient abstenus de participer. Peut-être un copier/coller malencontreux qui 

nécessite une remarque en Bureau pour éviter de reproduire l'erreur. 

 

 2)  CONSOLIDATION DES RESULTATS DES ELECTIONS DES DELEGUES  

    ET DE LEUR STATUT. 
 

Le secrétaire affiche le résultat des ELECTIONS, précise que tous les candidats sont ELUS comme 

titulaire ou bien comme suppléants. Aucun changement 'est apporté aux résultats. 

 

LR /  3 Titulaires : Daniel DUTTO, Jean-Pierre IZARD, Véronique DELIGARDE 

  3 Suppléants : Mathieu CHEVREUIL, Karine HALLU, Milène MIQUEL 

PAC /  3 Titulaires : Jacques DOUET, Eric GENTA, Bernard LISA 

  3 Suppléants : Véronique LERDA, Jean-Luc AGNEL, Gérard SAGLIETTO 

CAZ /  3 Titulaires : Thierry PEDRAZZOLI, Ange CIAPPARA, Jean-Noël VOLPE 

  3 Suppléants : Michael POULIN, Florian BARTOLO, Riad GUEMMOUD 

BP MED :  1 Titulaire : Florent MARMONIER,  1 suppléant : Jérome CHATELET  

BP SUD :  1 Titulaire : Soizic JEAN,   1 suppléant : Thierry CHAUVET  

Daniel DUTTO souhaite faire deux interventions : 

  

Intervention concernant les candidats non élus. 

Il en existe 4 sur l'ensemble des entités, dont 2 en région Sud-Est : Luc NICOLAS (PAC) et David 

FABRE (LR) et 2 autres Didier BRISSY (HDF) et Maxime OLLIVIER (BPdL) 

Constatant qu'en contrepartie, il existe 28 postes non pourvus dans l'ensemble des autres entités, il 

demande une application de l'art.5.1.6 du RI permettant de compléter la liste des postes nationaux 

non pourvus. 

Le prochain Bureau à venir pourrait valider l'intégration immédiate de ses 4 candidats non 

élus à la liste initiale des suppléants fournie à la DRH du groupe pour éviter d'avoir à faire 

des rajouts ultérieurs. En effet certaines associations intègrent directement les délégués 

nouvellement élus à leur Conseil d'administration ce qui nécessite la validation auprès des DRH. 

  

Intervention concernant l'agrément de Gérard BROUSSE pour l'accès aux données du site 

d'adhésion. 

Gérard BROUSSE (LR) a eu la déconvenue d'envoyer tardivement sa candidature au poste de 

délégué qu'il occupait précédemment. Il faisait partie de la commission informatique. Toujours 

adhérent, il a néanmoins un rôle important sur la gestion du site de l'AS ECLR en CELR. En effet, 

ayant l'accès aux données du site, cela lui permet des faire des imports sur le site de gestion de 

l'association locale et ainsi de permettre aux  responsables de sections d'avoir en direct pour toutes 



les sorties programmées, l'état des adhésions des participants, la validité des certificats médicaux et 

la cohérence entre les tarifs payés en fonction des situations (titulaires, conjoints, enfants, 

retraités…). L'AS ECLR demande donc au Bureau de renouveler sa confiance à Gérard BROUSSE 

pour l'accès aux données qui sont essentielles pour la gestion des sorties sur notre site. 
 

3) ELECTIONS DU SECRETAIRE REGIONAL ET DU SECRETAIRE REGIONAL 

ADJOINT 
 
Le Comité Régional Sud-Est (pouvoir inclus) élit son Secrétaire Régional 
 
Un seul CANDIDAT : Jacques DOUET 
 

Jacques DOUET est élu Secrétaire Régional à l'unanimité 

 
 
Le Comité Régional Sud-Est (pouvoir inclus) élit son Secrétaire Régional Adjoint 
 
Un seul CANDIDAT : Jean-Pierre IZARD 
 

Jean-Pierre IZARD est élu Secrétaire Régional Adjoint à l'unanimité 

 
 

4)     APPROBATION RAPPORT MORAL ET RAPPORT SPORTIF GR. BPCE SPORTS 

2021 :   (Résolution 1) 

 

Résolution 1 : Vote sur l'approbation du Rapport moral : 

  

Le rapport moral est approuvé à l'unanimité 

 

Résolution 1 : Vote sur l'approbation du Rapport Sportif : 

 

Le Président indique qu'il a été oublié la mention concernant, dans les disciplines, le sport digital 

qui s'est développé pendant le confinement. Il fera l'objet d'un additif qui sera communiqué. 

  

Le rapport sportif est approuvé à l'unanimité 

 

5) BILAN FINANCIER ET D'ACTIVITES 2021, RAPPORT DES VERIFICATEURS AUX 

COMPTES – APPROBATION DES COMPTES (Résolution 2) 

Après lecture du Rapport des vérificateurs, le Président précise que les quelques pièces portées 

manquantes ont toutes été fournies. 

Étude est faite des Bilans synthétiques et compte de résultat. 

A noter que le résultat sort en bénéfice avec pour raison les organisations en vision des bureaux et 

CA, et l'annulation de plusieurs challenges créant des "économies" sur l'aide aux organisateurs. 

Jacques et Daniel soulignent la bonne qualité du travail de Sébastien sur tous les dossiers qu'il a eu 

à traiter. 
 

Résolution 2 : Vote sur l'approbation des Comptes :  
 

Les comptes 2021 sont approuvées à l'unanimité. 

 

6 ) COMPTE-RENDU DES BUREAUX ET COMMISSIONS, BILAN D'ACTIVITES 

 

Un compte-rendu est fait des divers Bureaux qui se sont déroulés dans l'année en visio. Ils étaient 

essentiellement axés sur le fonctionnement de l'assoc.: organisation des évènements (GBS Sports 

Days et autres challenges), canaux de communication, financier, préparation des élections et des 

AG. Une seule Commission s'est tenue dans l'année : la Commission internationale. 



 

Commission Internationale : 

Elle a eu a étudier 6 dossiers qui ont fait l'objet d'une proposition au Bureau : le Bowling à Vienne, 

la Pétanque à Cannes, le Foot à Arhnem, le Futsal à Tours, le Squash à Tours, la Course à pied 

(champ. De France); le ski à Carezza. Ce dernier n'est pas retenu par la commission. 
 

Commission Résultats : 

Daniel informe l'AG qu'il a bien recensé l'ensemble des résultats des challenges qui ont pu se 

dérouler dans l'année. Cependant, ayant eu des soucis de santé en début d'année, il n'a pu proposer à 

Bernard GROSSET à cette époque de travailler en commun à ce moment-là. Au moment où il a pu 

commencer à finaliser le rapport, Bernard était en congé. 

Il s'engage à contacter Bernard qui vient de rentrer et à communiquer le rapport finalisé dans les 

meilleurs délais avant le CA national.  
 

Bilan d'activités : 

 6 Challenges ont pu se tenir en régions: Bad/Squash, Cyclisme VTT, Foot, Moto, Padel, Tennis de 

Table + Sports Days de SEIGNOSSE où 6 disciplines étaient présentes : Course à pied, 

Cyclotourisme, Échecs, Futsal, Pétanque, Tennis + 1 animation voile (hors challenge) 

10 challenges ont été annulés ou reportés : Ball Trap, Basket, Bowling, Golf, Hand, Karting, Rando, 

ski, trail, voile pour raisons sanitaires essentiellement. 

 

7) ACTIVITES GROUPE BPCE SPORTS 2022 ET PREVISIONNEL FINANCIER. AVIS 

SUR PREVISIONNEL 2023 
 

L'association s'attache à consolider les liens avec les instances du groupe, à accompagner le projet 

Paris 2024 même si celui-ci n'est pas relayé localement par les entreprises au travers des 

associations locales pour en fournir les effectifs sportifs aux diverses manifestations préalables (ex. 

Tignes) au profit d'une intervention en direct de l'entreprise auprès des salariés. En réalité, Gr BPCE 

Sprts n'est convié qu'à fournir des bénévoles pour l'instant. 

Le prévisionnel financier 2022 est étudié en séance. Concernant le prévisionnel 2023, un avis 

consultatif est demandé sur le maintien à 15 € de l'aide aux organisateurs ou la diminution à 10 €. 

L'AG se prononce à l'unanimité pour le maintien à 15 € à un moment où il est de plus en plus 

difficile de trouver des organisateurs. 
 

Avis Consultatif sur le prévisionnel 2023 : concernant l'aide aux organisateurs 10 ou 15 € 
 

Avis consultatif : Maintien à 15 € de l'aide aux organisateurs à l'unanimité. 

  

 

8)    PREPARATION CONSEIL D’ADMINISTRATION :  

 

 8.1 Résolution 3 Approbation des orientations 2022  : 
 

Les orientations 2022 sont approuvées à l'unanimité. 

 

 8.2 Candidatures  aux postes du Bureau national 

Elles sont à transmettre avant le 21 mars au Secrétariat national. 

 

 8.3 Candidatures aux postes spécifiques : 

  

  Responsables de disciplines : 

   Badminton/Squash :   Bernard Grosset  (BPCE IT)  

   Pétanque :   Bernard Lisa   (PAC) 

   Voile :    Jean-Pierre Izard  (LR) 
 

  Sélectionneurs : 

   Foot :    Thierry Pédrazzoli (CAZ) 

   Pétanque :   Bernard Lisa  (PAC) 

   Badminton :   Bernard Grosset (BPCE IT) 



 

 

  Commissions : 

   Statut/Règlements  Jacques Douet (Pac), Daniel Dutto (Lr),  

       Bernard Grosset (Bpce It) 

 

   Sélections nationales : Thierry Pédrazzoli (CAZ), Bernard Lisa (PAC) 

   Commissions Événements : Jacques Douet (PAC) 

   Informatique :   Jacques Douet (PAC) 

   Résultats :   Daniel Dutto (LR), Bernard Grosset (BPCE IT) 

 

 8.4 Calendrier des challenges, candidatures aux postes de délégués 

 

Compte tenu d'un nombre conséquent de nouveaux délégués, il sera important de rappeler le rôle du 

délégué sur challenge lors du CA. Le calendrier est étudié en séance. 

 

Programmation des challenges : Daniel  souhaite qu'une intervention soit faite par le Bureau et au 

Conseil d'administration auprès des organisateurs potentiels pour qu'au moins 2 dates d'organisation 

de challenge soient proposées au Bureau suffisamment tôt afin d'éviter, comme cette année encore, 

(et souvent les années précédentes), qu'il y ait concurrence entre des challenges parfois importants 

en nombre (ex Golf/Pétanque cette année.)  

Proposer également que des challenges se déroulant en salle se tiennent plutôt dans le dernier 

trimestre pour éviter les surcharges des mois de mai, juin. 

 

Super Challenge : Daniel pose la question de la remise à l'ordre du jour du Super challenge 

cumulant les résultats sportifs par entités. Celui-ci existe encore dans tous les règlements de 

disciplines mais n'est plus remis officiellement depuis quelques années 

Les critères pourraient en être révisés par la commission statuts règlement sur proposition de la 

Commission Résultats. 

 

Candidature aux postes de délégués sur challenge : 

 

- Badminton/Squash :  Thierry PEDRAZZOLI 

- Course à pied :  Florent MARMONIER 

- Moto :  Jean-Pierre IZARD 

- Tennis de table :  Bernard GROSSET 

- Voile :   Jean-Pierre IZARD 

 

9)      FONCTIONNEMENT SPORTIF REGIONAL 2022 : QUALIFICATIONS – 

CHALLENGES ORGANISES – PROJETS CHALLENGES 2015 

 

Dans la région sont d'ores et déjà programmés 4 challenges : 

 - Le Badminton/Squash (BPCE IT)  à 6 Fours les Plages (83)  du 7 au 9 octobre 

 - La Course à pied    à Nîmes (30) par BP Sud  du 30avril au 2 mai 

 - La Moto     au Reverdy par BP Med  du 23 au 26 septembre. 

 - Le Tennis de Table   à Cabriès(13)   du 9 au 11 septembre 

 

Des qualifications Foot se dérouleront entre PAC et LR. Elles se dérouleront le samedi 2 avril au 

stade de Marguerites (entrée de Nîmes). Jacques Douet sera délégué sur ces qualifs. Daniel Dutto 

fera son possible pour s'y rendre également. 

 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 13 h. 

         Jean-Pierre IZARD 

         Secrétaire Régional Région SUD-EST 


